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L'ARNEL

Périmetre d'application du Droit de
Préemption Urbain

Périmetre d'application du Droit de

Département de I'Hérault

Commune
de Palavas-les-Flots

PLAN LOCAL D'URBANISME

Préemption Urbain Renforcé

x Secteurs affectés par une infrastructure
\\ bruyante

Annexe Graphique

sans échelle

Secteurs concernés par l'application
de l'article L.111-6 du C.U.




